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Introduction 

Ce document décrit les changements introduits lors de la révision de la nomenclature des économies de mars 2025. 

Ces modifications ont été appliquées aux rapports publiés à partir du 20 mars 2025 ; les autres rapports seront 

progressivement révisés. 
 

La dernière de la nomenclature des économies prenant en compte les économies et groupes d'économies est 

disponible sur notre page de classification. 

 

  

Révision de la couverture géographique 
 

Redécoupage du groupe géographique Océanie (5500) en deux sous-groupes : 

 

• Océanie, sans l'Australie et la Nouvelle-Zélande (5510), composé des économies suivantes :  

Samoa américaines (016), Îles Salomon (090), Îles Cook (184), Fidji (242), Polynésie française (258), Kiribati 

(296), Guam (316), Nauru (520), Nouvelle-Calédonie (540), Vanuatu (548), Nioué (570), Îles Mariannes du 

Nord (580), Îles mineures éloignées des États-Unis (581), Îles du Pacifique, Territoire sous tutelle des (582), 

Micronésie (États fédérés de) (583), Îles Marshall (584), Palaos (585), Papouasie-Nouvelle-Guinée (598), 

Pitcairn (612), Tokélaou (772), Tonga (776), Tuvalu (798), Îles Wallis-et-Futuna (876), Samoa (882). 

 

• Australie et Nouvelle-Zélande (5520), composé des économies suivantes : 

Australie (036), Île Christmas (162), Îles des Cocos (Keeling) (166), Îles Heard et McDonald (334), Nouvelle-

Zélande (554), Île Norfolk (574). 

  
 

Révision de la couverture par statut de développement 
 

Redécoupage du groupe Économies en développement : Afrique (1410) en deux sous-groupes : 

 

• Économies en développement : Afrique septentrionale (1411), composé des économies suivantes :  

Algérie (012), Libye (434), Maroc (504), Soudan (729), Sahara occidental (732), Soudan (...2011) (736), 

Tunisie (788), Égypte (818). 

 

• Économies en développement : Afrique subsaharienne (1412), composé des économies suivantes : 

Angola (024), Botswana (072), Territoire britannique de l'océan Indien (086), Burundi (108), Cameroun (120), 

Cabo Verde (132), République centrafricaine (140), Tchad (148), Comores (174), Mayotte (175), Congo 

(178), Rép. dém. du Congo (180), Bénin (204), Guinée équatoriale (226), Éthiopie (...1991) (230), Éthiopie 

(231), Érythrée (232), Terres australes et antarctiques françaises (260), Djibouti (262), Gabon (266), Gambie 

(270), Ghana (288), Guinée (324), Côte d'Ivoire (384), Kenya (404), Lesotho (426), Libéria (430), 

Madagascar (450), Malawi (454), Mali (466), Mauritanie (478), Maurice (480), Mozambique (508), Namibie 

(516), Niger (562), Nigéria (566), Guinée-Bissau (624), Réunion (638), Rwanda (646), Sainte-Hélène (654), 

Sao Tomé-et-Principe (678), Sénégal (686), Seychelles (690), Sierra Leone (694), Somalie (706), Afrique 

du Sud (710), Zimbabwe (716), Soudan du Sud (728), Eswatini (748), Togo (768), Ouganda (800), 

République-Unie de Tanzanie (834), Burkina Faso (854), Zambie (894). 

http://unctadstat.unctad.org/EN/Classifications.html
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Redécoupage du groupe Économies en développement : Asie (1430) en cinq sous-groupes : 

 

• Économies en développement : Asie centrale (1431), composé des économies suivantes : 

Kazakhstan (398), Kirghizistan (417), Tadjikistan (762), Turkménistan (795), Ouzbékistan (860). 

 

• Économies en développement : Asie méridionale (1432) composé des économies suivantes :  

Afghanistan (004), Bangladesh (050), Bhoutan (064), Sri Lanka (144), Inde (356), Iran (République islamique 

d') (364), Maldives (462), Népal (524), Pakistan (586). 

 

• Économies en développement : Asie orientale (1433), composé des économies suivantes :  

Chine (156), Chine, province de Taiwan (158), Chine, RAS de Hong Kong (344), République populaire 

démocratique de Corée (408), Chine, RAS de Macao (446), Mongolie (496). 

 

• Économies en développement : Asie occidentale (1434), composé des économies suivantes :  

Azerbaïdjan (031), Bahreïn (048), Arménie (051), Géorgie (268), État de Palestine (275), Iraq (368), Jordanie 

(400), Koweït (414), Liban (422), Oman (512), Qatar (634), Arabie saoudite (682), Yémen, Démocratique 

(720), République arabe syrienne (760), Émirats arabes unis (784), Türkiye (792), Yémen, République arabe 

du (886), Yémen (887). 

 

• Économies en développement : Asie du Sud-Est (1435), composé des économies suivantes : 

Brunéi Darussalam (096), Myanmar (104), Cambodge (116), Indonésie (360), Indonésie (...2002) (960), Rép. 

dém. populaire lao (418), Malaisie (458), Philippines (608), Timor-Leste (626), Singapour (702), Viet Nam 

(704), Thaïlande (764). 

 

 

 

Révision des groupes  
 

Suppression des économies spéciales suivantes : 

 

• France y compris la Guyane française, la Guadeloupe, la Martinique, Mayotte, Monaco et la Réunion (251). 

• Norvège, y compris les îles Svalbard et Jan Mayen (579). 

• Suisse, Liechtenstein (757). 

• Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris les îles Anglo-Normandes et l'île de Man 

(926). 

• États-Unis d'Amérique, y compris Porto Rico et les îles Vierges américaines (842). 

 

 

Suppression des groupes suivants : 

 

• Pays en développement à revenu élevé (2621). 

• Pays en développement à revenu intermédiaire (2622). 

• Pays en développement à revenu faible (2623). 
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Changement de composition 

 
Les groupes suivants ont été mis à jour : 

 

• Économies en développement sans les PMA (1601) 

Ajout : Sao Tomé-et-Principe (678). 

 

• PMA (Pays les moins avancés) (1610) et PMA : îles et Haïti (1615) 

Retrait : Sao Tomé-et-Principe (678). 

 

• SIDS (Petits États insulaires en développement) (UN-OHRLLS) (1640) et SIDS : Caraïbes (1642) 

Ajout : Bonaire, Saint-Eustache et Saba (535). 

 

• BRICS (2711). 

Ajouts : Éthiopie (231), Iran (République islamique d') (364), Émirats arabes unis (784), Égypte (818), 

Indonésie (360), Indonésie (...2002) (960) 

Retrait : Arabie saoudite (682). 

 

• OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) (3905), Union européenne 

(2020 …) (2020 …) (3412), CITES (Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d'extinction) (3381), CDB (Convention sur la diversité biologique) (3380) 

et Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages (3382) 

Ajout : Îles d'Åland (248). 

 

 

Contact et informations complémentaires 

Des questions complémentaires peuvent être adressées à : statistics@unctad.org. 

mailto:statistics@unctad.org

